
Ecole de Conduite Stanislas 74 rue Stanislas -54000 Nancy  

Tél. : 03.83.36.95.95 – Email : ecstanislas@gmail.com – www.ecstanislas.fr 
SASU au capital de 1 000 € - RCS Nancy 987 766 540 

 

 
 

CRITERE 1.7 : DÉROULEMENT DE LA FORMATION 

À LA CATÉGORIE AAC DU PERMIS DE CONDUIRE  
 

 
 Les enjeux de la formation à la conduite 

 

Il est possible d’apprendre à conduire une voiture avant d’atteindre l’âge de 17 ans grâce à l’apprentissage anticipée 

de la conduite. 

Dès 15 ans, après avoir obtenu l’examen théorique général et effectué 20 séances de conduite en école de conduite, 

l’élève va pouvoir poursuivre son apprentissage de la conduite avec un ou plusieurs accompagnateurs de son choix 

hors école de conduite. 

 A qui s'adresse la conduite accompagnée ? 

La conduite accompagnée est réservée aux personnes de 15 ans qui souhaitent apprendre à conduire avant d'être 

majeur. 

Pour cela, le candidat doit avoir obtenu l’examen théorique général du permis de conduire et avoir réalisé au 

minimum 20 séances de conduite avec l’école de conduite de son choix. 

 

 Déroulement de la formation  

A partir de 15 ans, le candidat commence à préparer l’examen théorique du permis de conduire (le code de la route) 

et débute la formation pratique. 

La formation pratique répond aux mêmes critères que la formation traditionnelle du permis B.  

Le candidat doit valider les quatre étapes suivantes : 

1. Maitriser le véhicule et son fonctionnement, 

2. Appréhender la route et circuler dans les conditions normales, 

3. Circuler dans des conditions difficiles et partager la route avec les autres usagers, 

4. Assurer une conduite autonome sûre et économique. 

Pour pouvoir débuter la phase de conduite accompagnée, le candidat devra : 

 Réussir l'examen théorique général du permis de conduire 

 Valider les 4 étapes précédemment décrites 

Une attestation de fin de formation initiale sera remise, par l’école de conduite, aux candidats. 

Elle indiquera que vous avez validé les quatre étapes obligatoires et que votre enseignant estime votre niveau de 
conduite suffisant, pour commencer la conduite accompagnée. 
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 Phase de la conduite accompagnée  

 

La durée minimum de la phase de conduite accompagnée est fixée à 1 an, mais dans 

tous les cas, il faudra avoir parcouru au minimum 3 000 km. 

 

Après avoir débuté la conduite accompagnée, l’élève et au moins l'un des accompagnateurs participeront à deux 

rendez-vous pédagogiques obligatoires (2h minimum). 

Ces rendez-vous se dérouleront en présence d’un enseignant de l’école de conduite. 

 Le premier aura lieu après quelques mois de conduite accompagnée à l’issue des 1000 km (entre 4 et 6 
mois). 

 Le second a lieu à l'issue des 3000 km 

Chaque rendez-vous se déroule de la manière suivante: 

1h pratique = conduite en circulation 

2h théoriques = séance en salle, organisée par un enseignant de l' école de conduite. 

 

Il est possible d'effectuer d'autres rendez-vous pédagogiques, facultatifs, au  cours de la conduite accompagnée, 

qui se dérouleront de la même manière que ceux décrit précédemment. 

Au terme des 3000km (ou plus), l’élève pourra se sentir prêt pour l'examen pratique du permis de conduire.  

L’école de conduite délivrera à ce moment-là une attestation de fin de "conduite accompagnée". 

 
 Pourquoi choisir la conduite accompagnée ? 

 

a. Se former dans la durée  

C’est une formation accessible à partir de 15 ans avec un passage d’examen dès 17 ans ½. 

1ère étape : Formation initiale  2ème étape : Conduite accompagnée  

 Une évaluation préalable, 
 Une formation théorique,  

 Un examen théorique,  

 Une formation pratique (20 heures 
de cours minimum).  

 

 

 

 Un rendez-vous préalable d’une durée 
minimum de 2 heures, 

 Une phase de conduite d’un an minimum 

sur au moins 3000km en compagnie d’un 
ou plusieurs accompagnateurs,  

 Deux rendez-vous pédagogiques de 3 

heures chacun à faire pendant la phase de 

conduite. 

 

Les accompagnateurs doivent : 

 Être titulaire du permis B depuis moins de 5 ans sans interruption, 

 Ne pas avoir de condamnation pour des délits tels que : stupéfiants, conduite alcoolisée…, 

 Obtenir l’accord de l’assureur et être mentionné dans le contrat avec l’école de conduite, 

 Participer à l’évaluation de la dernière étape de la formation. 
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        Les documents à présenter lors d’un contrôle routier : 

 Le formulaire de demande de permis de conduire ou sa photocopie  

 Le livret d’apprentissage  

 Le document d’extension de la garantie assurance 

 

b. Augmenter ses chances de réussir  

Le taux de réussite à l'épreuve pratique en vue de l'obtention de la catégorie B du permis de conduire est de 75 % 

pour les candidats ayant suivi une formation anticipée à la conduite, contre 52 % pour les candidats qui ont suivi 

la formation traditionnelle. 
 

c. Bénéficier d’avantages  

 

 Avantages tarifaires des compagnies d’assurance, 

 Diminution de la surprime la 1ère année, 

 Suppression de la surprime la 2ème année si aucun accident occasionné, 

 Réduction de la période probatoire à 2 ans au lieu de 3 ans pour la formation traditionnelle. 
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CRITERE 1.7 : DÉROULEMENT DE LA FORMATION 

À LA CONDUITE SUPERVISEE DU PERMIS DE CONDUIRE  
 
La formation conduite supervisée complète la formation initiale de l’auto-école par une expérience de 

conduite avec un proche (accompagnateur). 

 
La conduite supervisée concerne les candidats de 18 ans et plus. 

 

Conditions à remplir pour la conduite supervisée :  
 

- Avoir 18 ans ou plus  

- Avoir réussi l’examen théorique du code ou détenir une catégorie de permis depuis 5 ans 

maximum 

- Avoir suivi la formation pratique en auto-école 

- Avoir obtenue l’attestation de fin de formation initiale AFFI 

- Avoir l’accord de l’assurance pour la conduite du ou des véhicules utilisés au cours de la 
conduite supervisée. L’AFFI doit être transmise à votre assurance, une extension de garantie 

peut être nécessaire. 

- Participer à un rendez-vous préalable, avec un moniteur auto-école et au moins un 

accompagnateur 

 

Qui peut être l’accompagnateur du candidat ? 

 

- Une personne ayant 5 ans de permis B ou plus  

- Avoir l’accord de son assurance auto pour la conduite du ou des véhicules utilisés au cours de 

la conduite accompagnée, une extension de garantie peut être nécessaire. 

- Ne pas avoir eu l’annulation ou d’invalidation du permis dans les 5 années précédentes. 
 

 

La conduite supervisée se termine lorsque le candidat est prêt à passer l’épreuve pratique du permis B. 
 

En cas de succès, la conduite supervisée ne réduit pas la période probatoire du permis de conduire. 
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ANNEXE : 
 

CONDUITE SUPERVISEE 
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